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Retrouvez le bulletin de santé du végétal  

sur le web... 

• www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr 

• www.pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr 

• www.polleniz.fr  

… ou inscrivez-vous en ligne pour être 

informé directement par mail de chaque 

nouvelle parution :  
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/

innovation-rd/agronomie-vegetal/bulletins-techniques

-dont-bsv/bsv-pays-de-la-loire/abonnez-vous-

gratuitement-aux-bsv/ 

A B O N N E M E N T  B S V  

A C T U A L I T É S  
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s i t e  d e  l a  

S u r v e i l l a n c e  
B i o l o g i q u e  d u  
T e r r i t o i r e  e n  
c l i q u a n t  i c i  

CEREALES 

Colza 
Stade 8 feuilles à reprise de 

végétation. Positionnez la cu-

vette jaune pour suivre les vols 

d’insectes. Réalisez les pesées 

sortie hiver. 

 

Céréales 
Stades début tallage à épi 1 cm. 

Calculez le risque piétin verse 

de vos parcelles.  
 
Protéagineux d’hiver 
Stades 6 à 9 feuilles. Implanta-

tion des protéagineux de prin-

temps  
 
A surveiller 
Le légionnaire d’automne 

Retrouver les actualités 
d’Écophyto en Pays de la 

Loire – publication du n°12 

Réseau d’observations 
 

34 parcelles sont renseignées cette semaine sur Vigicultures avec la répartition 

suivantes :  

 

➢ 7 Loire-Atlantique, 12 Maine-et-Loire, 1 Mayenne, 6 Sarthe et 8 Vendée 

➢ 23 blés tendres, 8 orges, 3 triticales 

 

Stade phénologique et état des cultures 

 
Les stades des parcelles de céréales du réseau vont de début tallage à épi 1 cm pour les 

parcelles les plus précoces ; près de 80% des parcelles sont au stade fin de tallage.  

Reconnaître le stade épi 1 cm (coupe longitudinale d’une tige de blé tendre)  

http://www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr
http://www.pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr
http://www.polleniz.fr
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/innovation-rd/agronomie-vegetal/bulletins-techniques-dont-bsv/bsv-pays-de-la-loire/abonnez-vous-gratuitement-aux-bsv/
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/innovation-rd/agronomie-vegetal/bulletins-techniques-dont-bsv/bsv-pays-de-la-loire/abonnez-vous-gratuitement-aux-bsv/
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/innovation-rd/agronomie-vegetal/bulletins-techniques-dont-bsv/bsv-pays-de-la-loire/abonnez-vous-gratuitement-aux-bsv/
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/innovation-rd/agronomie-vegetal/bulletins-techniques-dont-bsv/bsv-pays-de-la-loire/abonnez-vous-gratuitement-aux-bsv/
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/innovation-rd/agronomie-vegetal/surveillance-biologique-du-territoire-sbt/
https://info.capdl-chambagri.fr/emailing/57863/4930/r16ezzpjseaaefjoaivhbffuaajesfooajv/emailing.aspx
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Pays_de_la_Loire/022_Inst-Pays-de-la-loire/Listes-affichage-FE/RetD/Vegetal/Bul-Echophyto-ligerien/2020/202012_Ecophyto_ligerien_NL_no_05.pdf
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CEREALES (suite) 

Quelques dégâts d’oiseaux sont signalés sur 2 parcelles en Vendée et en Maine-et-Loire.  

 

Des dégâts de mouches des semis sont signalés dans 1 parcelle en Sarthe avec quelques dégâts. 

Des attaques de taupins sont signalés sur 2 parcelles  en Vendée et 1 en Maine-et-Loire. 

La présence de nématodes est suspectée dans plusieurs parcelles en Vendée (bocage). 

• Piétin verse 

Cette semaine, des symptômes de piétin verse sont signalés dans 1 parcelle en Vendée avec 0.5 % des plantes touchées. 

Le piétin verse est une maladie donc l’impact sur le rendement est en général relativement faible (5 quintaux en l’absence de 

verse). 

Pour cette maladie, la mise en œuvre d’une intervention chimique dépend de 3 critères : 

- Sensibilité variétale 

- Agronomie 

- Climat de l’année 

En situation de risque, la meilleure lutte est le choix d’une variété tolérante. 

La sensibilité variétale s’évalue à l’aide des notes attribuées par le GEVES. 

Tableau : sensibilité variétale au piétin verse (exemple de variétés).  

Les variétés présentent dans le réseau sont encadrées dans le tableau ci-dessous : 
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Pour le risque agronomique, il faut prendre en compte : 

- Le potentiel infectieux du sol lié à la présence de résidus pailleux en surface du précédent ou anté-précédent (remontés 

en surface lors d’un labour). Ces résidus représentent la principale source de contamination.  

- Le type de sol.  

- La date de semis. 

Le risque climatique est déterminé avec le modèle de prévision TOP (modèle climatique basé sur la température et la 

pluviométrie journalières et la date de semis. Ce modèle calcule un indice de risque climatique au niveau régional sur blé 

tendre en sortie d’hiver. 

• Piétin verse (suite) 

Grille d’évaluation du risque piétin verse : 

Indice climatique : le risque mesuré par le modèle s’interprète autour du stade épi 1 cm. Tant que ce stade n’est pas atteint, il 

est proposé de mettre la note de 1 pour l’effet climatique.  

Retrouvez plus d’informations sur le piétin verse dans le document Choisir et Décider, ARVALIS  

https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Pays_de_la_Loire/022_Inst-Pays-de-la-loire/RUBR-RD-innovation/Productions-vegetales/SBT_fiche_grille_risque_Pietin_verse.pdf
https://www.arvalis-infos.fr/file/galleryelement/pj/2c/6c/ca/e4/choisir_ble_tendre_hiver_region_ouest_2021-8642539498838089415.pdf
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• Oïdium 

Observation et analyse du risque 

 
Des symptômes d’oïdium sont signalés sur 3 parcelles du réseau (2 blés tendre et 1 orge) au stade fin de tallage donc en 

dehors de la période de risque. 

- Sur la parcelle en orge en variété très sensible (Amistar), 1/3 des F2 et des F3 du moment sont touchées 

- Sur blé tendre, sur 1 parcelle en variété  très sensible (Gerry) : 100 % des F3, 100 % des F2 et 1 % des F1 présentent 

des symptômes d’oïdium, 

- Pour la variété de  blé tendre peu sensible (Chevignon), moins de 10 % des F2 sont touchées. 

Hors réseau, plusieurs parcelles présentent des symptômes d’oïdium en Vendée et en Loire-Atlantique sur blé tendre en 

variétés sensibles (Gerry, Ultim et Sphère).  

Le développement de l’oïdium est très lié aux conditions climatiques de l’année. Ainsi, son évolution sera rapide en cas de 

forte hygrométrie la nuit et de temps sec le jour. A l’inverse, des pluies répétées lessiveront les spores de champignons 

présentes sur le feuillage.  

Les parcelles où la végétation est dense ou celles présentant une humidité importante au sol sont les plus à risque.  

Période de risque 

À partir du stade «épi 1 cm» 

Seuil indicatif de risque 

• Variétés sensibles : présence de plus de 20% de F3, F2 ou F1 déployées atteintes sur au moins 5 % de la surface foliaire 

• Variétés tolérantes : présence de plus de 50% de F3, F2 ou F1 déployées atteintes sur au moins 5 % de la surface foliaire 

Quelle que soit la variété, le risque est faible si l’oïdium 

reste cantonné aux tiges. 

CAPDL 

Attaque d’oïdium sévère sur feuille de blé tendre 

• Rouille brune 

Observations et analyse du risque 

Des symptômes de rouille brune sont signalés sur 2 parcelles de blé tendre en Maine-et-

Loire au stade fin tallage donc en dehors de la période de risque : sur la parcelle en variété 

sensible (Gerry), plus de 30 % des F2 sont touchées et sur une parcelle en mélange de 

variétés, près de 50 % des F3 sont touchés. 

Période de risque 

À partir de 2 nœuds 

Seuil indicatif de risque 

En présence des premières pustules sur l’une des 3 feuilles supérieures. 

CAPDL 
Rouille brune 
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• Septoriose 

Observations et analyse du risque 

La septoriose est signalée dans 3 parcelles en blé tendre au stade fin de tallage donc en dehors de la période de risque :  

- sur 1 parcelle en variété peu sensible (Gerry) : plus de 40 % des F3 sont touchées, 

- sur 1 parcelle en variété assez sensible (RGT Sacramento), près de 80 % des F3 et moins de 20 % des F2 sont 

touchées, 

- sur 1 parcelle en mélange de variétés, 100 % des F3 présentent des symptômes.  

Les parcelles concernées sont actuellement au stade fin de tallage, donc en dehors de la période de risque. 

Période de risque 

À partir du stade 2 nœuds 

Seuil indicatif de risque 

Au stade 2 nœuds 

• Variétés sensibles : 20% des F2 du moment déployées (F4 définitive) présentant des symptômes 

• Variétés peu sensibles : 50 % des F2 du moment déployées (F4 définitive) 

présentant des symptômes  

CAPDL Septoriose sur blé 
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COLZA 

Réseau d’observation 

14 parcelles sont renseignées cette semaine sur Vigicultures avec la répartition suivante : 

➢ 2 Loire-Atlantique, 2 Mayenne, 5 Maine-et-Loire, 2 Sarthe et 3 Vendée 

Stade phénologique et état des cultures 

Les colzas du réseau sont actuellement entre les stades 8 feuilles et C2 (montaison, entre-nœuds visibles).  

La montaison est enclenchée pour les colzas les plus précoces. 

Des dégâts liés au gel sont signalés dans 2 parcelles en Maine-et-Loire et en Sarthe. 

Des pesées de biomasse ont été réalisées la semaine passée sur une parcelle : 1,4kg/m². Hors réseau en Sarthe, des 

pesées atteignent 2 kg de matières vertes/m². 

Quelques dégâts d’oiseaux sont signalés sur une parcelle en Maine-et-Loire 

Des attaques de noctuelles sont signalées sur une parcelle en Maine-et-Loire. 

Stade D1 : Boutons accolés cachés 

Stade C2 : entre-nœuds visibles 

CAPDL 
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• Charançon de la tige du colza 

Le vol de ce ravageur se déclenche lorsque les températures deviennent 

supérieures à 9°C avec des précipitations nulles pendant 3 jours consécutifs. 

Malgré des gelées matinales actuellement, les températures en journée avoisinent  

les 9°C et peuvent favoriser le début du vol. Soyez vigilants, positionnez votre 

cuvette ! 

Cette semaine, 2 charançons de la tige du colza ont été piégés dans 1 cuvette en 

Maine-et-Loire.  

Des charançons de la tige du chou peuvent aussi être présents ; ils ne sont pas 

nuisibles. 

Soufflet Charançons dans une cuvette 

Evaluer le risque « Charançon de la tige du colza » de votre parcelle avec l’outil de prédiction des vols de 

Terres Inovia (basé sur des modélisations).  

Apprenez à reconnaître les caractéristiques de ce charançon pour détecter son arrivée : 

Qui est qui ? 

Charançon de la tige du colza : uniformément 

gris cendré, pattes noires.  

Taille : 3 à 4,5 mm 

Charançon de la tige du chou : pattes rousses, couleur 

du corps noire avec pilosité rousse puis grise. 

Taille : 3 à 3,5 mm (plus petit que celui du colza) 

En savoir plus... 

https://www.terresinovia.fr/-/outil-prediction-des-vols-de-ravageurs
https://www.terresinovia.fr/-/outil-prediction-des-vols-de-ravageurs
https://www.terresinovia.fr/documents/20126/155905/art_charancon_tige_colza_ATII_2019.pdf/8556c7cf-5699-454d-4324-897f3d704b5b?t=1551372666386
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• Larves de grosse altises ou altises d’hiver 

Des larves de grosses altises sont signalées dans 3 parcelles en Vendée, en Sarthe et en Maine-et-Loire.  

Le nombre de pieds touchés est de 5 à 100 % et, sur une parcelle, 0,5 larve par plante sont observées..  

La pression semble globalement faible cette année sur la région.  

Rappel : le risque larves de grosses altises n’est plus à prendre en compte actuellement (hors période d’intervention). 

En sortie d’hiver, les dégâts de larves d’altises ayant une conséquence sur le rendement, se traduisent par l’apparition de 

colzas aux ports buissonnants suite à la destruction du bourgeon terminal. 

CAPDL 

Port buissonnant  Port normal  

• Maladies foliaires 

Aucun signalement de phoma cette semaine dans le réseau.  

phoma CAPDL 

La note de résistance variétale pour le phoma concerne le phoma du collet. La présence de symptômes 

sur feuilles reste peu nuisible et ne signifie pas que la maladie se développera sur collet. À surveiller en 

sortie d’hiver et en fin de cycle 

Le risque phoma est réduit par les pratiques 

culturales (exporter les pailles du précédent, limiter 

les apports d’engrais organiques en été, respecter la 

période de semis conseillée, limiter la densité de 

semis) et le choix variétal. 



B S V  G R A N D E S  C U L T U R E S -  N ° 0 1  D U  7  F E V R I E R  2 0 2 3  

Page 9 
RÉSEAU DE  SURVEILLANCE  B IOLOGIQ UE  DU  TERR ITOIRE  2023  

PAYS  DE  LA  LOIRE  

• Hernie des crucifères 

Pas de signalement de hernie du chou dans le réseau cette semaine. 

La hernie du chou est une maladie plutôt fréquente dans l’est de la 

région, notamment en sols acides et hydromorphes. 

Elle se manifeste par la déformation des racines due à la présence 

de galles et la dégradation du système racinaire à la fin de 

l’automne pouvant aller jusqu’à la mort des plantes. 

Dans les parelles, il est observé des zones où le colza ne se 

développe pas correctement (rougissement, défauts de croissance) 

et des plantes qui peuvent flétrir en cours de journée. 

Galles racinaires hernie 

Soufflet 

Implantation de variétés résistantes. 

Chaulage en sol acide, après la récolte du colza. 

Allongement de la rotation et réduction de la fréquence des crucifères (en cultures ou couverts). 

Elimination des adventices de la famille des crucifères et des repousses de colza, réservoirs de la 

maladie. 

Soyez vigilant à ne pas transférer la maladie d’une parcelle à une autre. Pour limiter la propagation du 

parasite, nettoyer les outils (de travail du sol ou autre) souillés dans une parcelle infestée. Ils peuvent être 

des vecteurs de la maladie tout comme les végétaux contaminés, l’eau d’irrigation ou le fumier contaminé. 

En cas de suspicion d’hernie sur vos parcelles, pour sécuriser l’implantation des colzas pour la campagne 

2022-2023, il sera préférable de tester dès avril la présence d’hernie dans vos parcelles en semant en pot 

des choux chinois dans de la terre issue de votre parcelle dès avril 2022 et en les observant. 

Protocole test chou chinois 

En savoir plus : https://www.terresinovia.fr/-/en-savoir-plus-sur-la-hernie-des-cruciferes  

https://www.terresinovia.fr/-/reussir-un-colza-sous-pression-de-hernie
https://www.terresinovia.fr/-/en-savoir-plus-sur-la-hernie-des-cruciferes
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PROTEAGINEUX  

Le réseau se met en place. 

Réseau d’observation 

4 parcelles sont renseignées cette semaine sur Vigicultures avec la répartition suivante : 

➢ 3 féverole d’hiver, 1 pois d’hiver. 

➢ 3 Maine-et-Loire, 1 Vendée 

 

Stade phénologique et état des cultures 

Les parcelles de féverole d’hiver du réseau sont aux stades 6 et 7 feuilles et le pois à 9 feuilles.  

Cette semaine, des symptômes de botrytis sont signalés sur les 3 parcelles en féverole : 20 à 50% (35% en moyenne) des 

plantes présentent des symptômes sur la moitié inférieure des plantes et 2 à 25% (16% en moyenne) sur la partie supérieure. 

De l’ascochytose est signalé sur une parcelle en féverole : 5% des plantes sont touchées. 

Attention à ne pas confondre botrytis, ascochytose, mildiou ou autre cause de nécrose. 
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Apprenez à différencier les principaux symptômes de maladies sur féverole et sur pois avec les 2 courtes vidéos  

ci-dessous (Agathe Penant, Terres Inovia) : 

PROTEAGINEUX (suite) 

Quelques conseils pour l’implantation des protéagineux de printemps : 

Dans la région, les semis de pois de printemps s’étalent de fin janvier à début mars et ceux de la féverole ont lieu courant 

février. 

En savoir plus : 

- Implantation de la féverole de printemps 

- Implantation du pois de printemps  

https://youtu.be/zfRJoB3dk_4
https://www.youtube.com/watch?v=FM7i1Jnh_5s&t=2s
https://www.terresinovia.fr/-/implanter-une-feverole-de-printemps
https://www.terresinovia.fr/-/implanter-un-pois-de-printemps


Les curseurs de risque utilisés ont pour objectif de synthétiser l’ensemble des informations : 

observations, période de risque, données météo, modèles, … sauf lorsque cela est précisé 

1 = risque faible; 2 = risque assez faible; 3 = risque moyen; 4 = risque assez fort;  5 = risque fort 

R É S E A U  D E  S U R V E I L L A N C E  B I O L O G I Q U E  D U  T E R R I T O I R E  2 0 2 3  
P A Y S  D E  L A  L O I R E  

 

Ce bulletin est produit à partir d’observations ponctuelles. S’il donne une tendance de la situation sanitaire  
régionale, celle-ci ne peut être transposée telle quelle à la parcelle. La CAPDL dégage donc toute responsabilité 
quant aux décisions prises par les agriculteurs pour la protection de leurs cultures et les invite à prendre ces 
décisions sur la base des observations qu’ils auront réalisées sur leurs parcelles.  
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A SURVEILLER 

Le Règlement d'exécution 2019/2072/UE du 28 novembre 2019 établit une liste de 174 organismes nuisibles, dits de quarantaine (OQ), 

dont chaque état membre de l’UE est tenu de réaliser une surveillance visant à s'assurer de leur absence sur son territoire.  

Parmi ces 174 OQ, 20 d’entre eux, les plus dangereux, ont été classés organismes de quarantaine prioritaires (OQP).  

La surveillance mise en place en France peut consister en des examens visuels, des piégeages d’insectes ou des prélèvements pour 

analyse en laboratoire.  

Elle est réalisée par des agents de l’État (DRAAF-SRAL) ou par délégation par les organismes à vocation sanitaires (en Pays de la Loire : 

Polleniz, anciennement FREDON).  

Le principal enjeu de cette surveillance est, en cas d'apparition d'un organisme de quarantaine, que sa première détection soit 

suffisamment précoce pour que des mesures de lutte puissent être déployées avec une rapidité suffisante pour permettre son éradication. 

Cette surveillance étant inévitablement non-exhaustive, il est important que chaque détenteur de végétaux, chaque exploitant, chaque 

prestataire intervenant sur des végétaux puisse avoir un regard vigilant sur leur état sanitaire. En cas de détection ou suspicion de 

présence d’un OQ ou d’un OQP, chacun est légalement tenu de prévenir sans délai la DRAAF-SRAL ou Polleniz qui réaliseront alors les 

vérifications nécessaires. 

Pour en savoir plus… 

Exemple d’un organisme de quarantaine prioritaire à surveiller en grandes cultures :   

La légionnaire d’automne est une noctuelle originaire 

d’Amérique du Nord pouvant s’attaquer à la culture de maïs 

ainsi qu’à plus de 300 autres espèces végétales. Son 

introduction en Europe est due au transport de 

marchandises depuis l’Afrique où elle est bien implantée. 

Sur maïs, la larve, s’attaque au feuillage et en cas de forte 

infestation les épis peuvent aussi être touchés.  

Consultez la liste complète des 20 organismes de quarantaine prioritaires en cliquant ici  

Larve sur maïs et adulte (source : Fiche de reconnaissance SORE)  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019R2072
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/actualites/toutes-les-actualites/detail-de-lactualite/actualites/focus-sur-les-organismes-de-quarantaine-et-leur-surveillance/
https://plateforme-esv.fr/sites/default/files/2020-10/Fiche_Diagnostic_LAPHFR_Version1.pdf
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Pays_de_la_Loire/022_Inst-Pays-de-la-loire/RUBR-RD-innovation/Productions-vegetales/SORE_Liste_des_20_organismes_quarantaine_prioritaires.pdf
https://plateforme-esv.fr/sites/default/files/2020-10/Fiche_Diagnostic_LAPHFR_Version1.pdf

